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ORDRE DU JOUR 

 
Le Conseil Municipal se réunira à la Mairie, salle du Conseil Municipal : 

 

Le Mardi 27 Janvier 2026 à 18 h 30 
 

YZERON, le Vendredi 23 Janvier 2027 

 
ORDRE DU JOUR 

 

Donnant lieu à délibération : 

 
1 – Autorisation à Madame la Maire pour la signature de la convention avec La Grande Chasse,  

2 – Contribution aux syndicats, 

3 – Autorisation à Madame la Maire pour la signature de la convention de partenariat avec la 

Résidence La Roche l’YZERON, concernant des activités partagées avec le service périscolaire, 

4 – Modification du règlement de la salle Bryon, 

5 – Modification du règlement de la salle des fêtes, 

6 – Modification du règlement du complexe associatif, 

7 - Rénovation énergétique de la mairie : demande de subventions au titre de la Dotation 

d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 2026, et de la Dotation de Soutien à l’Investissement 

Local (DSIL) 2026, 

8 - Requalification du centre bourg : demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement des 

Territoires Ruraux (DETR) 2026, 

9 - Instauration de la taxe sur la cession de terrains devenus constructibles. 

 

Questions diverses :  

 

Ne donnant pas lieu à délibération : 

 

a - Décisions du Maire :  

 

N° 2025/28 portant renouvellement de la convention avec le collectif «Co-Working », pour la mise à 

disposition gratuitement de la salle BRYON, du 15 novembre 2025 au 28 février 2026 inclus, tous les lundis 

de 10h00 à 20h00 et tous les mercredis de 9h00 à 20h00. 
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N 2025/29 portant souscription d’une convention avec l’association VASY GYM, pour la mise à disposition 

gratuitement de la salle des fêtes, selon le planning défini en Mairie l’année en cours, pour une durée de 1 an 

à partir du 14 octobre 2025, renouvelable par tacite reconduction. 

 

N°2026/01 portant décision de non préemption sur la parcelle AB 0108 

 

N° 2026/02 portant mission auprès du BUREAU ALPES CONTROLES, pour la coordination SPS, dans le 

cadre du projet de restauration de la charpente et de la couverture de la Chapelle de Châteauvieux, 

moyennant un coût de 2 000 € HT, 

 

 

b - Dossiers d’urbanisme : Liste des DP et PC ayant fait l’objet d’une décision depuis la dernière réunion.  

 


